
COMPTE-RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL   DU 14 AVRIL 2009  

PRESENTS : Gérard  LECLERC,  Jean-Paul  BOURDEILLE,  Maria  LOPES,  Patrick  MICHEL,  Didier
REVEILLERE,  Jean-Maurice  ABELARD,  Christophe  ROYNARD,  Jean-Michel  ABELLARD,  Jean-Marc
DUPUIS, Florence DUBUC, Jean-Claude MARIVAIN.
EXCUSES : 
ABSENTS :  
POUVOIR : 
SECRETAIRE DE SEANCE :  Christophe ROYNARD

Lecture du dernier compte-rendu de la réunion de Conseil Municipal. Adopté à l’unanimité.

ZONAGE EOLIEN
Une rencontre a eu lieu le 30 Mars dernier à la CCRC avec la société ALTEC pour présenter

la poursuite d'étude sur le zonage des terrains situés sur la zone ZDE des communes de Cossé d'Anjou,
Melay et Valanjou. Mr le Maire demande aux élus de se positionner sur un accord de principe pour que le
bureau d'études ALTECH poursuive ses études. Après vote à main levée (8 contre et 2 abstentions), le
Conseil Municipal émet donc un avis défavorable à cette poursuite.

COFFRET ELECTRIQUE STATION DE LAGUNAGE
Mr le Maire a fait établir par ERDF un devis en électricité concernant la pose d'un coffret

électrique pour la future station de lagunage. Ce devis s'élève à  312,99 € HT. Avis favorable du Conseil
Municipal.

STATION DE LAGUNAGE
Mr le Maire précise que le suivi de la qualité de l'eau pour la station de lagunage devra être

réalisé tous les ans.

AMENAGEMENT DES ABORDS DE LA MAIRIE
Les  travaux  d'aménagement  des  abords  de  la  Mairie  sont  maintenant  commencés.  La

commission aménagement du bourg se réunira prochainement afin de trouver une solution pour empêcher
les voitures de pénétrer devant la Mairie.

CANTINE
Des petits buts de foot seront achetés pour permettre aux enfants de la cantine de jouer

après le repas. Ils seront ensuite retirés de la cour pendant le temps scolaire.

ORDINATEUR ECOLE
Le devis électrique et informatique pour la salle multimédia de l'école du Bocage présenté

par  Sébastien  IQUEL de Melay s'élève  à 1  323,11 €  HT.  Avis  favorable  du  Conseil  Municipal.  Patrick
MICHEL se charge de contacter l'électricien.

AMENAGEMENT CHEMIN LA BROSSE DES BOIS
Une demande de goudronnage du chemin de La Brosse des Bois a été faite en mairie par

des particuliers. A voir avec la commune de Valanjou.

ABRI BUS
2 abris-bus pour l'arrêt de La Jolinière-Neuve  vont être commandés auprès de GAM VERT

à Chemillé. Montant : 600,33 € H.T. Patrick MICHEL en charge doit renégocier le montant auprès de GAM
VERT.

PLAN DE DESHERBAGE
Le 6 Avril 2009 le FREDON est venu présenté les plans de désherbage de la commune. Une

information sera faite au niveau communal. Sur la commune un essai sera fait avec des graminés sur une
partie du terrain au niveau du parking de la rue des Vieux Chênes.

AMENAGEMENT AUTOUR DE L'EGLISE
Le Conseil  Municipal souhaiterait  poursuivre des aménagements autour de l'Eglise (peut

être voir avec paysagiste). A suivre.



PHOTOCOPIEUR MAIRIE
La société OMR qui s'occupe de la location du photocopieur de la mairie va récupérer le

photocopieur actuel et installer un nouveau photocopieur au secrétarait de mairie plus performant et plus
économique (économie sur la location 154,78 € H.T.par timestre).

S.I.G.
L'estimation sommaire proposée par la société ERIGE de Doué La Fontaine relative à la

mise en place des P.L.U et zonage assainissement avec la reprise complète s'élève de la façon suivante : 
- plans : 820 €
- réglement : 125 €
- zonage assainissement : 52 €

Pris en charge par la CCRC.

ARRETE DU 1ER MAI
Mr le Maire va prendre un arrêté municipal pour la nuit du 30 Avril au 1er Mai afin que les

personnes ne pénètrent pas dans les propriétés privées closes.

CEREMONIE DU 8 MAI
L'année  prochaine,  les  cérémonies  du  8  Mai  auront  lieu  à  Cossé  d'Anjou  à  la  salle

St Clément.

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
La  plupart  des  communes  de la  CCRC sont  partantes  pour  un  nouveau concours  des

maisons fleuries. Le concours se déroulera comme suit : 
. du 6 Juin au 13 Juin : présélection communale des lauréats des 3 catégories
. le 20 juin et/ou le 27 juin : 1er passage (appelé passage du printemps) noté par le jury

communal
.  le  29  Août  et/ou le  05  septembre  :  2ème passage (appelé  passage de l'automne)  de

nouveau noté par le jury communal
.  le  12  Septembre  :  passage  du  jury  intercommunal,  composé  d'un  représentant  de  la

commune.

ELECTIONS EUROPEENNES
Les élections européennes auront lieu le 7 Juin 2009. Les élus seront sollicités pour tenir le

bureau de vote. Prévoir vos disponibilités.

P.L.U.
Une réunion doit avoir lieu le 21/04/09 à 14 h 30 avec Mr Colin d'Urban'ism et Mr CLEMOT

de la DDE afin d'élaborer un changement simplifié au niveau du P.L.U.

COMMISSION JEUNESSE
Les inscriptions pour les camps été Jeunes sont à faire le 18 Avril 2009 au centre social de

Chemillé. Les documents sont disponibles en mairie.

F.N.A.T.H.
Le Conseil Municipal accorde la mise à disposition gracieuse de la salle St Clément à la

F.N.A.T.H. le dimanche 13/09/09.

ACHAT MATERIEL EMPLOYE COMMUNAL
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande d'achat de petit matériel pour

l'employé communal (pince, marteau, etc...) montant : 931,39 €  H.T.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu le 11 Mai 2009 à 20 h à la mairie.


